
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : ArtIII-294bis

Déposée par Josep Borrell, Carlos Carnero, Diego Lopez-Garrido

Qualité :

Insérer un nouvel Art. III – 294 (Les fonctions du Comité économique et social européen) et
re-numéroter en conséquence l'actuel projet d'article III – 294 :

Dans le cadre de la fonction consultative qui lui est impartie par l'article (I-31) de la
Constitution, le Comité économique et social* :

1. assiste les institutions législatives et exécutives de l'Union dans le processus de formation
des politiques et des décisions, ainsi que dans leur mise en œuvre;

2. contribue à la promotion du dialogue social dans le respect de l'autonomie des
partenaires sociaux;

3. facilite le dialogue entre les organisations représentatives de la société civile sur
l'évolution de l'Union et de ses politiques et garantit un dialogue structuré et régulier entre
celles-ci et les institutions;

4. accompagne l'action extérieure de l'Union en entretenant le dialogue avec les
organisations de la société civile des pays et ensembles géographiques tiers.
________________________________________________________________________________

Explication:

__________

                                                
* Le Comité réitère l'amendement qu'il a transmis à la Convention en décembre dernier que son nom soit changé

en "Conseil économique et social européen".


